
 
 

 

REGLEMENT DE CONSULTATION 
 
 

 
PERSONNE PUBLIQUE CONTRACTANTE 

 
 

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
PLACE DU 8 MAI 

 
25230  SELONCOURT 

 
 
 
 
 

OBJET DE LA CONSULTATION 
 
 

FOURNITURE DE REPAS A DOMICILE POUR PERSONNES AGEES OU HANDICAPEES  
 

MARCHE A BON DE COMMANDE 
 

PROCEDURE ADAPTEE 
 

ANNEE 2017           

 
 
 
 
 

DATE D’ENGAGEMENT DE LA CONSULTATION : 
 

LUNDI 7 NOVEMBRE 2016 
 

DATE DE REMISE DES OFFRES :  
 

VENDREDI 2 DECEMBRE 2016 
 

Centre Communal d’Action Sociale de Seloncourt 
 
 
 



 
ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONSULTATION 
 
La présente consultation est lancée dans le cadre d’une mise en concurrence préalable à la passation 
d’un marché à procédure adaptée portant sur la livraison de repas à domicile pour personnes âgées 
ou handicapées, en liaison froide. 
 
ARTICLE 2 - CONDITIONS DE LA CONSULTATION 
 
2.1. La consultation est soumise aux dispositions de l’article 28 du Code des Marchés Publics. 
 
2.2. Il n’est pas prévu de découpage par lots. 
 
2.3. Les commandes sont passées avec un bon de commande transmis par le Centre Communal 
d’Action Sociale le vendredi de chaque semaine. La livraison sera accompagnée d’un bordereau. Les 
délais de réajustement du bon de commande initial devront être précisés conformément aux 
stipulations de l’article » 6.4 commande de repas » du C.C.T.P. 
 
ARTICLE 3 - PRESENTATION DES OFFRES 
 
Les fournisseurs devront produire un dossier complet comprenant les pièces énumérées dans le 
C.C.A.P à l’article 2. 
 
ARTICLE 4 - EXAMEN DES OFFRES 
 
Les offres seront examinées en fonction des critères énoncés sur l’avis d’appel public à la 
concurrence en commission d’attribution. 
 
En cas de discordance entre les différentes indications des prix unitaires figurant dans l’offre du 
fournisseur, les prix unitaires indiqués dans l’acte d’engagement prévaudront sur toutes autres 
indications.  
 
Le Centre Communal d’Action Sociale se réserve la possibilité de recourir à la négociation du prix. 
 
Une réponse sera alors adressée en temps utile à l’ensemble des entreprises qui auront déposé une 
offre. 
 
ARTICLE 5 - CONDITIONS D’ENVOI OU REMISE DES OFFRES 
 
Les plis contenant les offres seront transmis ou remis au plus tard le 2 décembre 2016 : 
 

Centre Communal d’Action Sociale 
Monsieur le Président du CCAS 

Place du 8 Mai 
25230 SELONCOURT 

 
 
       Fait à Seloncourt, le  
 
     Le Président du C.C.A.S.,   

Daniel BUCHWALDER 


